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Conditions générales de vente
Article 1 Cadre de validation
1. Nos conditions d’achat sont exclusivement valables pour toutes les transactions commerciales. Nous refusons expressément toute condition du fabricant contraire ou dérogatoire à nos conditions d’achat, à moins que leur validité n’ait été convenue par écrit. Nos conditions d’achat seront également valables si nous acceptons sans réserve la livraison du fournisseur, tout en ayant pris connaissance que ses conditions étaient contraires ou qu’elles dérogeaient à nos conditions d’achat.

2. Tous les accords conclus entre nous et le fournisseur dans le cadre de l’exécution de ce contrat doivent être fixés par écrit dans ce contrat.

3. Pour mettre les choses au point, nous indiquons formellement que nos conditions d’achat ne sont valables vis-à-vis de l’entreprise qu’au sens de l’article 310 IV BGB (code civil allemand).

Article 2 Offre et acceptation
1. Le fournisseur devra accepter notre commande dans un délai de deux semaines.

2. Nous nous réservons des droits de propriété et d’auteur sur toutes les illustrations, tous les dessins, tous les calculs et tous les autres documents qui ne pourront être aucunement mis à la disposition de tiers sans autorisation expressément écrite de notre part. Tous ces documents devront nous être renvoyés automatiquement dès que la commande aura été déroulée.

Ils resteront confidentiels et ne seront pas divulgués à des tiers. En ce sens, nous vous renvoyons de plus à la disposition réglementaire de l’article 9 IV.

Pour chaque cas de non-respect de ce règlement, le fournisseur devra régler aussitôt une pénalité contractuelle s’élevant à 2.500, 00 euros
Article 3 Prix et conditions de paiement
1. Le prix, que nous avons indiqué dans la commande, est ferme. En présence d’aucun autre accord contractuel conclu sous forme écrite, la livraison « franco domicile », y compris l’emballage, est compris dans le prix. La restitution de l’emballage nécessite un accord spécial.

2. La TVA légale est incluse dans le prix.

3. Nous soulignons que nous ne procéderons au règlement de vos factures que si vous avez mentionné le numéro de commande qui vous été attribué conformément aux indications. Le fournisseur sera tenu responsable de toutes les conséquences fâcheuses survenues en cas de non-respect de ces engagements, à moins qu’ils ne prouvent son irresponsabilité.

4. Le prix d’achat sera calculé en l’espace de vingt jours avec 2% d’escompte, dès la réception de la livraison et de la facture, ou bien il sera réglé net dans les trente jours suivant la réception de la facture.

5. Nous nous réservons le droit de compensation légale et de rétention conformément à la loi en vigueur.

Article 4 Délai de livraison
1. Le délai de livraison indiqué dans la commande est ferme.

Le fournisseur s’engage à signaler immédiatement par écrit, s’il constate, ou en raison de circonstances imprévues, qu’il lui sera impossible de respecter ce délai de livraison.

2. Nous serons en droit d’invoquer nos prétentions légales en cas de retard de la livraison ; si vous n’êtes pas en mesure de respecter un délai convenable, nous serons particulièrement en droit de réclamer des dommages et intérêts au lieu de la prestation et de résilier le contrat. Si nous réclamons des dommages et intérêts; le fournisseur devra prouver qu’il n’a pas violé ses obligations.

Article 5 Transfert des risques et documents
1. La livraison sera effectuée franco domicile, si rien d’autre n’a été conclu par écrit.

2. Vous devrez indiquer exactement notre numéro de commande sur tous vos documents d’expédition et vos bons ou bulletins de livraison. En cas d’omission de votre part, nous déclinons toute responsabilité des retards de traitement.

Article 6 Défauts/vérification/responsabilité
1.
Après la réception de la marchandise, nous vérifierons si elle présente des divergences de qualité et de quantité dans un délai convenable ; notre réclamation vous parviendra à temps, dans un délai de cinq jours ouvrables, calculé à partir de la réception de la marchandise, ou en cas de vices cachés, dès que le fournisseur les aura constatés ; l’envoi par télécopie sera suffisant.
2.
Nous sommes entièrement en droit d’intenter une action légale pour revendiquer nos droits en raison de défauts constatés. En tout cas, nous avons le choix d’exiger du fournisseur, soit une réparation des défauts, soit une nouvelle livraison. Nous nous réservons expressément le droit de réclamer des dommages et intérêts au lieu de la prestation.

3.
Nous pourrons faire réparer nous-mêmes les défauts à la charge du fournisseur, en cas de risque de retard ou de besoin immédiat.


Nous convenons d’un délai de prescription de trente-six mois, calculé à partir du transfert des risques.

Article 7 Responsabilité des produits défectueux/exemption de responsabilité/assurance responsabilité civile
1.
En cas de constatation de la défectuosité d’un produit, pour laquelle le fournisseur est responsable, celui-ci s’engage, à la première demande de notre part, à nous exempter de toute responsabilité en cas de revendication de dommages et intérêts de la part d’un tiers. Cela est valable dans la mesure où les défectuosités ont été causées dans un cadre managérial ou organisationnel et où le fournisseur est lui-même responsable sur le plan externe.

2.
Dans le cadre de sa responsabilité et en cas de dommages au sens de l’alinéa 1, le fournisseur nous remboursera également les dépenses occasionnées par nos rappels téléphoniques ou en rapport avec ceux-ci, conformément aux articles 683, 670 BGB (code civil allemand), ainsi qu’aux articles 830, 840 426 BGB (code civil allemand). Dans la mesure du possible et du raisonnable, nous informerons le fournisseur du contenu et de l’étendue des rappels téléphoniques effectués et nous lui donnerons l’occasion de prendre position. Toutes les autres revendications légales restent inchangées.

3.
Le fournisseur sera responsable des défectuosités du produit à concurrence d’une somme de couverture minimum forfaitaire de 10 millions d’euros par dommage aux personnes/dommages aux biens. Nous ne conviendrons donc pas d’une limite de responsabilité maximum envers nous, puisque nous ferons valoir ultérieurement nos revendications de dommages et intérêts qui, au contraire, resteront inchangées.

Article 8 Droits de propriété industrielle
1.
Le fournisseur garantit qu’en rapport avec sa livraison, aucun droit de tiers ne sera violé en République fédérale d’Allemagne.
2.
Au cas où un tiers utiliserait nos services à cet égard, le fournisseur s’engage à nous exempter de ces exigences à la première demande ; à ce sujet, nous nous engageons à conclure un accord quelconque, particulièrement à établir un compromis avec un tiers sans l’accord du fournisseur.

3.
Cet engagement d’exemption de responsabilité de la part du fournisseur se réfère à tous les frais nécessairement occasionnés lors de l’utilisation par un tiers ou en rapport avec cette utilisation, tels que tout particulièrement les frais d’avocat etc.

4.
Le délai de prescription calculé à partir de la date de conclusion du contrat est ici de dix ans.
Article 9 Droit de réserve de propriété, fourniture, outils, confidentialité
1.
En mettant des pièces à la disposition du fournisseur, nous nous réservons le droit de propriété. Toute transformation ou modification apportée par le fournisseur est exécutée pour nous. Si notre marchandise sous réserve est transformée avec d’autres objets qui ne nous appartiennent pas, nous devenons copropriétaires de cette nouvelle marchandise, compte tenu de la valeur de la marchandise sous réserve (prix d’achat et impôt sur le chiffre d’affaires en sus) et des autres objets transformés au moment de la transformation.

2.
Si la marchandise mise à disposition par nos soins est mélangée sans séparation à d’autres objets qui ne nous appartiennent pas, nous devenons alors copropriétaires de la nouvelle marchandise, compte tenu de la valeur de la marchandise sous réserve (prix d’achat et impôt sur le chiffre d’affaires en sus) et des autres objets mélangés au moment du mélange. Si la marchandise du fournisseur est considérée comme marchandise principale en raison du mélange, il est convenu que celui-ci nous cèdera proportionnellement les droits de copropriété et qu’il conservera la propriété exclusive et la copropriété pour nous.

3.
Nous nous réservons le droit de propriété sur les outils. Le fournisseur s’engage à utiliser les outils exclusivement pour la fabrication des marchandises que nous les aurons commandées. En outre, il s’engage à se charger des frais d’assurance contre les dommages causés par l’incendie, l’inondation et le vol de la nouvelle valeur des outils qui nous appartiennent. Dès lors, il nous cède toutes les prétentions d’indemnisation de cette assurance ; nous acceptons cette cession par la présente.


Le fournisseur devra effectuer les travaux de maintenance et d’inspection nécessaires, ainsi que tous les travaux d’entretien et de réparation à ses frais et en temps voulu. Les pannes devront être signalées immédiatement; au cas où le fournisseur omettrait consciemment de le faire, nous revendiquerons des dommages et intérêts correspondants.

4.
Toutes les illustrations, tous les dessins, tous les calculs et tous les autres documents seront conservés confidentiellement. Ils ne seront communiqués ouvertement à des tiers que sur autorisation expressément écrite. L’obligation de confidentialité est aussi valable pour la période d’exécution de ce contrat. Elle vient à échéance au moment et dans la mesure où les connaissances de fabrication contenues dans les illustrations, les dessins, les calculs et les autres documents auront été généralement publiées.


En cas de récidive contre cet accord, le fournisseur devra régler immédiatement une pénalité contractuelle s’élevant à 2.500,00 euros.

6. À la demande du fournisseur, nous nous engageons à libérer les garanties acquises conformément à l’alinéa 1 et/ou 2, dans la mesure où elles ne dépassent pas de plus de 10% le prix d’achat de toutes nos marchandises qui n’ont pas encore été payées. Nous avons ainsi la possibilité de choisir parmi les garanties à libérer.

Article 10 Responsabilité sociale et protection de l’environnement
1.
Le fournisseur s’engage à veiller à ce que les réglementations respectives concernant le comportement vis-à-vis des collaborateurs, en matière de protection de l’environnement et de sécurité du travail soient respectées et à réduire les effets nuisibles de ses travaux sur l’être humain et l’environnement. Sur ce point et dans le cadre de ses possibilités, le fournisseur installera et continuera à développer un système de gestion conforme à ISO 14001. 

2.
Le fournisseur respectera les principes du pacte mondial Global Compact des Nations Unies qui concernent essentiellement la protection des droits humains internationaux, la suppression du travail forcé et du travail des enfants, la responsabilité de l’environnement et la diminution de la corruption. Pour obtenir toute autre information, veuillez consulter le site web : www.unglobalcompact.org.

Article 11 Sécurité du travail et prévention des accidents
     1.
Le fournisseur s’engage à respecter les lois et les consignes relatives à ce sujet lors de l’exécution de la commande. Ce sont surtout la loi de protection du travail, le décret portant sur la sécurité de fonctionnement et les travaux dangereux, ainsi que les consignes des associations professionnelles et les réglementations. 

     2.
Les autres exigences résultant de la conséquence de l’application des directives de l’UE dans le droit national devront être également respectées. 

     3.
Les personnes qui travaillent sur notre terrain dans le cadre de l’exécution du contrat s’engagent à respecter les consignes pertinentes relatives au travail et à la santé lors de l’exécution de la prestation et à n’employer que du personnel qualifié et compétent connaissant ces consignes lors de l’exécution du contrat.   

Article 12 Lieu de juridiction et d’exécution
1. Le fournisseur étant commerçant, Hof est le lieu de juridiction; cependant nous sommes en droit de porter plainte contre le fournisseur à son lieu de résidence.

2. Sauf mention contraire dans la commande, Hof est le lieu d’exécution.

Article 13 Clause salvatrice
Même si l’une des clauses présentes devaient être ou devenir invalides, la validité du reste du contrat n’en sera pas affectée.

Les parties s‘engagent à remplacer la clause invalide par une clause valide dont l’objet économique sera le plus proche possible de la disposition à remplacer.

